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Autorisation de mandatement à hauteur de 25 % sur les dépenses d'investissement 

pour l'exercice 2022 

            

Budget 01 : SIEPAL 

            

Chapitre budgétaire 
2021 Montant autorisé 

2022 BP DM Virements Total 

20 78 000,00 -31 200,00 0,00 46 800,00 11 700,00 

21 5 600,00 0,00 0,00 5 600,00 1 400,00 

Somme : 83 600,00 -31 200,00 0,00 52 400,00 13 100,00 

 

 

 

 



Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Programmation de l’Agglomération de Limoges 
Comité Syndical du 15 décembre 2021 – Compte rendu 

 
10 10 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 La résidence administrative est le territoire de la commune et des communes limitrophes desservies par des 
moyens de transports publics de voyageurs sur lequel est implanté le lieu de travail de l’agent. 
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Recours à l’article 3-3 2° dans le cadre de création de poste 

 

FONCTIONS 
NOMBRE DE 

POSTES 
DURÉE DU 

CONTRAT 
RÉMUNÉRATION 

Chargé d’études  1 
3 ans 

renouvelable 

Par référence aux cadres 

d’emplois des techniciens 

territoriaux 
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